
Demande d'examen au cas par cas préalable
^ à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale

Liberté . Égalitf . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE-

Ministère chargé de
l'environnement

Article R. 122-3 du code de l'environnement

Ce formulaire sera publié sur te site Internet de l'autorité enwonnementafe
Avant de remplir cette demande. h're atfenh'vemenf /a notice exphcative

Date de récepti n :

Cadre réservé à l'autorité environnementale

Dossier complet le :

cerfa

 

14734*03  
d'enregisîrement :

1 Intitulé du projet

Aménagement de 2 emplacements supplémentaires sur le camping du domaine du Lac de u ampos.

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitlonnaire(s)

2. 1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomina+ion ou raison sociale ARCHE Agglo

Nom, prénom et qualité de la personne Frédéric SAUSSET - président
habilitée à représenter la personne morale

RCS/SiRET |2_|^_|J. I P_IZ_|3_1 Q_Î_16_1°1_9-(Î-U4_1 Forme juridique Etablissement Public de Coopération

Joignez à votre demande ('annexe obligatoire n°î

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et
dimensionnement correspondant du projet

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

  
de catégon-e et sous-catègorie précSserles éventuelles 'rub'ri ues issues d'autres nomenclatwes ICPE. IOrA. etc.

42 a) Terrains de camping et de Création de 22 nouveaux emplacements
caravanage permettant l'accueil de 7 à
200 emplacements de tentes, caravanes,
résidences mobiles de loisirs ou
d'habitations légères de loisirs.

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au ésenf formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8. 1 du formulaire

4. 1 Nature du projet, y co pris les éventuels travaux de démolition
Le projet prévoit l'aménagement du camping du domaine du Lac de Champos avec .
1. Renouvellement des habitations suivantes :
. Renouvellement d'une partie des chalets HLL (15)
. Rénovation des sanitaires (Herbasse) et extension (laverie et nouveaux sanitaires)
. Rénovation des sanitaires du bâtiment central

2. La mise en valeur les hébergements actuels :
. Créer un espace dédié aux tentes « prêt-à-camper » pour mettre en valeur l'aspect « hébergement nature » de cette offre,
. Réaménagement / augmentation de l'espace camping-car,
. Création de nouveaux chalets et d'emplacements tentes/vélos.

Le projet prévoit le renouvellement d'habitations existants ainsi que la création de 22 emplaoments supplémentaires. Au total,
le projet permet d'augmenter la compacité d'accueil de 125 lits soit 24% de la capacité actuelle.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
Faisant face au vieillissement de certaines installations, le domaine souhaite à la fois renouveler certains équipements, mais
surtout répondre aux nouvelles attentes de la clientèle, grâce à une offre de qualité reposant sur les valeurs fortes du territoire
authenticité, nature préservée mais également diversité des activités de loisirs proposées, qualité paysagère pour vivre une
expérience innovante dans une destination « grandeur nature ».

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3. 1 dans sa phase travaux

Le travaux consiste :
- Montage de 5 nouveaux chalets sur pilotis (aucun terrassement nécessaire)
- Équipement des chalets en eaux et électricité avec la création de tranchée d'un mètre de largeur pour les réseaux
-Création de nouveaux emplacements libres et vélos avec des terrassements légers si nécessaire pour corriger la pente,
- Agrandissement de remplacement camping car (200 m2 imperméabilisés supplémentaires)
- Busage d'un cours d'eau (non soumis à la procédure loi sur l'eau) sur environ 100 mètre de linéaire pour l'installation
d'emplacements

Aucun défrichement n'est nécessaire,
Les travaux seront réalisés hors période d'ouverture du camping et hors période sensible de reproduction des espèces.

4.3.2 dans sa phase d'exploitation
Le projet prévoit l'augmentation de 24% de sa capacité d'accueil sur le camping avec la création de 125 nouveaux lits.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autoritè enviro ne entale cfpvra être jointe au( j dossier(s) d' utorisationjs).

Permis d'Aménager

4.5 Dimensions et caractéristi ues du ro et et superficie lobaledel'

Grandeurs caractéristiques

22 nouveaux emplacements

éraflon - éciser les unHés de mesure utilisées

Valeur(s)

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d'implantation

Commune de Saint Donat sur
l'Herbasse

Coordonnées géographiques' Long. 5_°00'13"7 Lat. 45°7_'53"9

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
etc), 7°a), b)9°a),b),c),d),
10°, 11°a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 34°,
38° ; 43° a), b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de
l'environnement :

Point de départ : Lon9-
Point d'arrivée : Long.

Communes traversées.

Commune de Saint Donat sur l'Herbasse

Lat.

Lat.

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4. 7 S'agit-il d'une modiflcation/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui
4. 7. 1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation ̂  g
environnementale ?

x Non

Non

4. 7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l'ou+il de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites Internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il :

Dans une zone naturelle

d'in+érêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

Oui Non Lequel/Laquelle ?

La zone de projet se situe en partie sur la ZNIEFF de type l « ripisylve et lit de
l'herbasse » et en totalité sur la ZNIEFF de type II « Chambarans méridinaux ».
Cependant, le projet se situe au sein d'un camping existant et n'impact par les
ripisylves et le cours d'eau de l'Herbasse.

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte

par un arrêté de
protection de biotope ?

Sur le territoire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle

(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas ||
échéant, en cours
d'élaboration ?

Dans un bien inscrit au

patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site

patrimonial remarquable ?

l

Dans une zone
humide ayant fait l'objet ||
d'une délimitation ?

La zone de projet est bordée par deux zones humides : le lac de champos et
l'Herbasse et ses berges.
Le projet ne s ' implante pas dans le périmètre de l ' une de os zones. Aucun effet
direct ou indirect n ' est donc à prévoir lors des travaux. De plus, au vu de la
localisation des zones et de leur nature, aucune déambulation accidentelle ne peut
induire une dégradation de ces dernières.
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Dans une commune

couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

a commune d^Sàint Donat sur l'herbasse est couverte par le PPRN de la Vallée de
"Herbasse.

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

Dans une zone de

répartition des eaux ?
D

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un cap+age d'eau
destiné à la
consommation humaine
ou d'eau minérale
naturelle ?

Dans un site inscrit ? D

Le projet se situe-t-il, dans
ou à roximité :

D'un site Na+ura 2000 ?

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

a zone de projet se situe à proximité immédiate (200 m) de la ZSC n°FR8201675 «
ables de l'herbasse et des balmes de l'Isère ». Cependant, au vu de la nature des
ravaux et la localisation du projet au sein du périmètre du camping existant, aucun
ffet n'est à prévoir sur le site en lui-même et sur les habitats et espèces désignés au
ein du périmètre.

D'un site classé ?

5/11



6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
sponibles

6. 1 Le projet envisagé est-il susce tible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
prélèvements
d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
Iprévisibles des
masses d'eau
souterraines ?

D

Ressources

'Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, u+ilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Milieu nahjrel

Est-il susceptible
d'en+raîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
Ibiodiversité
lexistante ; faune,
Iflore, habitats,
continuités

éco[ogiques?

i le projet est situé
dans ou à proximité
d'un site Natura
2000, est-il
usceptible d'avoir

un impact sur un
habitat / une

espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard
de Données du site ?

u vu de la nature des travaux (aménagements légers sur pilotis ou
mplacements libres) et de leur localisation au sein d'un camping existant ou

la végétation est anthropisé, les effets sur les habitats sont qualifiés de faibles.
Les travaux, réalisés hors période de sensible des espèos, ne sont pas de
nature à perturber les espèces faunistiques potentiellement présentes sur le
ite. En phase d'exploitation, le projet va induire une augmentation de la
réquentation et donc un potentiel dérangement. L'effet est qualifié de faible

du fait que les espèces potentiellement reproductrios sur le site sont déjà
habituées à la présence d'activités humaines.
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Est-il susceptible
d'avoir des
incidences sur les
autres zones à

ensibilité particulière
énumérées au 5.2 du

présent formulaire ?

Engendre-t-il la
consommation

jd'espaces naturels,
iagricoles, forestiers,
Imaritimes ?

Le proje es si ue au sein un camping exis an
défrichement n'est nécessaire.

eja an ropise. ucun

Est-il concerné par

des risques
technologiques ?

D

Risques Est-il concerné par
des risques naturels ?1

a zone e projet est concernée par un risque moyen inon ation. est
recommandé de réaliser une étude préalable pour tout nouvel aménagement
et pour toute forme de camping. L'étude devra répondre aux différents
points énoncées dans le règlement

Engendre-t-il des
isques sanitaires ?

Est-il concerne par
des risques
sanitaires ? D

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics

Le projet va engendrer un augmentation des lits dans le camping (+24%) ce
qui va engendre une augmentation des déplacements vers le camping.

Nuisances

iEst-il source de
Ibruit ?
lEst-il concerné par
'des nuisances
onores ?

Le projet prévoit l'augmentation de la fréquentation du camping du Lac de
Champos et donc un augmentation de la fréquentation qui peut induire des
nuisances sonores supplémentaires.
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Engendre-t-il des
odeurs ?
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par
des vibrations ?

Engendre-t-il des
émissions lumineuses

Est-il concerné par
des émissions
ilumineuses ?

Le camping est éclairé pour des raisons de sécurité. Le projet ne va pas
engendrer une augmentation des émissions lumineuses.

D

Engendre-t-il des
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des
ejets liquides ?
i oui, dans quel
ilieu ?

Emissions e projet prévoit augmentation es eaux usées qui sera pris en e arge par a
STEP de Saint Donat sur l'Herbasse.

Engendre-t-il des
effluents ?

Engendre-t-il la
production de
déchets non

dangereux, inertes,
dangereux ?

D
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Le projet est compatible avec le PLU

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural, ||
culturel,

archéologique et
paysager ?

Patrimoine /

ce^esd ^?;,,
activités humaines

(agriculture,
sylviculture, ||
urbanisme,
[aménagements),
[notamment l'usage
Idu sol ?

6.2 Les incidences du projet Identifiées au 6. 1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou
approuvés ?

Oui Non| X | Si oui, décrivez lesquelles

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6. 1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non| X | Si oui, décrivez lesquels
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments) :

Les mesures suivantes sont préconisées et engagées par le maitre d'ouvrage ;
. MR1 : protection contre le risque de pollution turbide et chimique,
. MR2 : revégétalisation des espaces terrassés,
. MRS : Réalisation d'une étude géotechnique préalable

Au vu des impacts faibles, une évaluation environnementale de type étude d'impact ne semble pas nécessaire.

7. Auto-évaluotion (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
Le projet prévoit le renouvellement d'habitations existants ainsi que la création de 22 emplacements supplémentaires. Au total,
le projet permet d'augmenter la compacité d'accueil de 125 lits soit 24% de la capacité actuelle.
Les aménagements prévus sont de type légers, réalisés sur Dilotis et démontables. Le projet prévoit des terrassements légers
pour corriger les pentes si nécessaire et la réalisation de tranchée d'une largeur d'un mètre pour équiper les 5 chalets en eaux et
électricité. Le projet prévoit également le busage d'un ru secondaire sur une longueur de 100 mètres (travaux non soumis à la
procédure loi sur l'eau). Le projet s'inscrit au sein du périmètre existant du camping existant dans des milieux déjà anthropisés.
Au vu de la nature des travaux et de la localisation de ces derniers, les effets sont qualifiés de négligeables à faibles.
Au vu des impacts faibles, une évaluation environnementale de type étude d'impact ne semble pas nécessaire.

8. 1 Annexes obligatoires

U, Annexes

Objet

Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» -
non publié,

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le

a sa e lointain ;

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5 a), 6 a), b) et e),
7°a). b). 9°a), b), e). d), 10°, 11°a). b), 12°, 13°. 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l'annexe à f'artfcte R. 122-2 du
code de f'environnemenf un ro'et de tracé ou une envelo e de tracé ;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), b). 9°a). b), e), d),
f0° 11°a), b), 12°, 13°, 22° 32, 38°; 43° a) et b) de ('annexe à /'arficte R. J22-2 du code de l'environnement ;
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l'affec+ation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susce tible d'avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maîfre d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

22TEC0560A - Note d'accompagnement

9. Engagement et signature

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à St Donat

/^/Pr^di&^
fT Aér-c SAOS5ET

Signature

x

le- 03/10/2022

D'ARDÈCHE EN HERMITAGE

Agglo
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